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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assemblée nationale et de sa recevabilité

Compléter 1’alinéa 7 par les mots :

« et sans limitation excessive de la capacité d’initiative locale »

EXPOSE SOMMAIRE

Le présent amendement vise a garantir que les institutions locales disposent d’une capacité réelle
d’initiative en maticre internationale.

Un encadrement trop strict viderait cette compétence de sa portée. Il s’agit d’éviter une autonomie
purement formelle.
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